
Elections Européennes 2024
Inscriptions sur listes électorales

L'élection des représentants au Parlement européen aura lieu le dimanche 09 juin 2024
( décret de convocation des électeurs).

Les horaires du bureau de vote seront les suivants : de 8h00 à 18h00.

Tout électeur français et tout électeur de nationalité d'un pays membre de l'union européenne 
et résident sur la commune peuvent voter lors des élections européennes (et municipales).

Pour celles et ceux qui ne sont pas inscrits sur les listes électorales et qui souhaiteraient faire 
les démarches d'inscriptions, vous pouvez le faire :

-> En ligne (vous devrez fournir la version numérisée : de votre justificatif d'identité, et de votre 
justificatif de domicile de moins de 3 mois) :

     Pour les citoyens français et européens -> suivre le lien https://www.service-public.fr/
particuliers/vosdroits/R16396 

-> En mairie, format papier : lien pour accéder au formulaire de demande

     Pour les citoyens français -> suivre le lien https://www.service-public.fr/particuliers/
vosdroits/R16024

     Pour les citoyens européens -> suivre le lien https://www.service-public.fr/particuliers/
vosdroits/R16025    ET  https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R16026

Pour pouvoir voter aux élections européennes, ces démarches doivent être faites :

- en ligne : 01 mai 2024 dernier délai

- en mairie : 03 mai 2024 dernier délai
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